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LOf < lilMlXKI.LK V. 
LOI DES LETTKES l)K

Droit criminel. 
CHANGE- V. IVIlH.

LOVAGE DES CHOSES, changement tirs licnr Itinéx, cotix- 
trifition, ctublixxcment tie commerce, rétiliation tie Ùnil\ 
Le locataire qui lout* mie maison pour qu'il y soit tenu 
un étal de boucher, a droit à la résiliation du bail et 
aux dommages-intérêts qui en sont la suite, si le locataire 
ferme son établissement. **e dernier n'est pas justZia- 
ble de ce faite, même s'il a été forcé de s'enrôler-d àns 
l'année de sa Majesté ^sous la-loi de /conscription. (’. 
rev. Dczicl v. Uhaniitat/ne,, :ft.

LOVAGE DES < IIOSKS, tlbnNnat/ex et Interetx, inenujie, rc- 
/utrattoux et rcconstriirtionx : Après un incendie <pii a 
partiellement détruit une niaifuTn occupée par un loca­
taire comme magasin j|c ’modes, si le locateur ' prend 
possessiofi des lieux. pour y faire des réparations ainsi 
<pie des changements coilsidéi*iM>]es, en vue de remplir 
ses obligations en faveur d’mv nouveau locataire qui he 
devait prendre possession du magasin que quatre moi* 
plus tard, le locataire qui a subi l'incendie, |>eiit récla­
mer du propriétaire les dommages-intérêts qu’il souffre, 
savoir, pour ses marchandises, pour la privation de l'usage
de son magasin, pour ses pertes de 'profit, et |ieiit réel a

Xmer le remboursement des loyers qu’il a payés itons pro 
têt.v^C. rev. Ihtnn be maint v. Vhon. Perrault, * < 

LOUAGE DES <’HOH>88, garage, jouissance tin locataire: Là 
réserve dans un liail dt* maison ail “droit de garage ou 
de xtoiyige sur la partie du terrain en mai ère" ne donne 
jmis au bailleur h* droit do démolir un» remise à voiture 
existant dans la cour, et d'y constrihre une bâtisse, à 
deux étages pour servir de garage, et d’obstruer la cour 
de maniéré à nuire à la jouissance du locataire.

La ela.use dans un bail, mettant a la charge du loca­
taire le nettoyage de la cour; et le fait que les mots 
suivants exprimés dans l’acte .Savoir : “La cour est en 
commun avec, les autres locataires", ont été rayés, in­
dique que le locataire avait seul le droit (Inoccupation 
de la cour. ( . rev.—Paquette v. dame Fournier, 'tfifi., 

LOUAGE DES CHOSES, garantie*, chauffage, danttnages-in-
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